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Extraits de la 

LOI n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des transports (1)  
 

NOR: EQUX0500211L    Chapitre IV 
 

Dispositions relatives au transport routier 

Article 23  (CARBURANT) 

I. - Au début de l'article 24 de la loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la 
présentation des contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et commercial, est insérée la 

mention : « I ». 
 

II. - Après le quatrième alinéa du même article 24, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

« - des charges de carburant nécessaires à la réalisation de l'opération de transport. » 
 

III. - Au cinquième alinéa du même article 24, les mots : « du présent article » sont remplacés par les mots : « du 
présent I ». 

 
IV. - Le même article 24 est complété par les II à IV ainsi rédigés : 

 
« II. - Lorsque le contrat de transport mentionne les charges de carburant retenues pour l'établissement du prix de 
l'opération de transport, le prix de transport initialement convenu est révisé de plein droit pour prendre en compte 
la variation des charges liée à la variation du coût du carburant entre la date du contrat et la date de réalisation de 

l'opération de transport. La facture fait apparaître les charges de carburant supportées par l'entreprise pour la 
réalisation de l'opération de transport. 

 
« III. - A défaut de stipulations contractuelles identifiant les charges de carburant dans les conditions définies au 
II, celles-ci sont déterminées, au jour de la commande de transport, par référence au prix du gazole publié par le 
Comité national routier et à la part des charges de carburant dans le prix du transport, telle qu'établie dans les 

indices synthétiques du Comité national routier. Le prix du transport initialement convenu est révisé de plein droit 
en appliquant aux charges de carburant la variation de l'indice gazole publié par le Comité national routier sur la 

période allant de la date de la commande de l'opération de transport à sa date de réalisation. La facture fait 
apparaître les charges de carburant supportées par l'entreprise pour la réalisation de l'opération de transport. 

 
« IV. - Les dispositions des II et III sont applicables aux contrats de commission de transport pour la part relative 

à l'organisation des transports routiers de marchandises. » 

Article 24  (MISE SOUS COORDINATION de la COURSE 2 ROUES) 

I. - Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l'article 36 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
précitée, les mots : « véhicules automobiles d'au moins deux essieux » sont remplacés par les mots : « véhicules 
motorisés ». 
II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2007. 

Article 25(RATTACHEMENT de la COURSE 2 ROUES à l’INSPECTION du TRAVAIL des TRANSPORTS) 

Dans le premier alinéa de l'article L. 611-4 du code du travail, les mots : « par automobiles » sont remplacés par 
les mots : « par véhicules routiers motorisés ». 

Article 26(Transporteurs, commissionnaires : DELAIS de REGLEMENT à 30 jours date de facture) 

Après le huitième alinéa de l'article L. 441-6 du code de commerce, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Contrairement aux dispositions de l'alinéa précédent, pour le transport routier de marchandises, pour la location 
de véhicules avec ou sans conducteur, pour la commission de transport ainsi que pour les activités de transitaire, 
d'agent maritime et de fret aérien, de courtier de fret et de commissionnaire en douane, les délais de paiement 
convenus ne peuvent en aucun cas dépasser trente jours à compter de la date d'émission de la facture. » 

 


